
Compte rendu de la réunion du 20 juillet 2017 

 

Présents : Mrs Dominique DELACHE, GOSSET Paul, DUPRE Philippe, BERA Guy, DELAUNAY 

Franck, FENAILLE Bruno, BERNARD Yannick, GOURLIN Matthieu, LEFEVRE Jacques,  Mmes 

JORAND Charline, TOURNEUX Diane 

Absent excusé : Mr LEFEVRE Jacques (donne pouvoir à Me DELACHE Dominique) 

Absent : Mr GOURLIN Matthieu 

Secrétaire de séance : Monsieur DUPRE Philippe 

 

Délibérations : 

 

1)  Demande de Subvention D.E.T.R. 

Monsieur le Maire informe les membres présents, que la chambre froide de la salle polyvalente est hors 

d’usage, et présente le devis pour l’achat de ce nouvel équipement : 

Armoire 2P 1430L Electrolux                                                     2 916.00 € Hors Taxes 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

-  L’achat de ce nouvel équipement 

- Sollicite de l’Etat une subvention au titre de la Dotation Equipement des Territoires Ruraux entre 

30 et 55% du montant H.T. des travaux. 

-  

Le montant non subventionné sera pris en charge par le budget communal. 

2) Fonds d’amorçage rythme scolaire 2016/2017 

Monsieur le Maire fait part aux membres présents qu’il a reçu de l’inspection d’Académie la somme de 

9 216.67 €,  fonds d’amorçage des rythmes scolaires de l’année  2016/2017. 

Monsieur le Maire demande aux membres présents l’autorisation de reverser  la somme de 9 216.67 € au 

syndicat scolaire de Marly Gomont et des Communes Voisines  qui a la charge et  la gestion des frais 

des rythmes scolaires. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, donne l’autorisation à  Monsieur le Maire 

de reverser le Fonds d’amorçage au Syndicat Scolaire  et l’autorise à signer toutes les pièces comptables 

et administratives relatives à cette décision. 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

 

 

 



3) Remboursement facture EDF  

Monsieur le Maire demande aux membres présents l’autorisation d’encaisser le chèque d’un 

montant de  227.25 €  d’EDF en remboursement des factures d’électricité. 

Le conseil municipal à l’unanimité  autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces 

administratives et comptables pour l’encaissement du chèque.  

Fait et délibéré, les dits jours, mois et an susdits  

 

Divers : 

 

- Mr le Maire annonce aux membres du conseil que Mr BASSELIER Nicolas, Préfet de l’Aisne 

sera présent dans la commune le lundi 24 juillet 2017. Il invite les membres du conseil ainsi que 

les commerçants du village à participer à cette réunion. 

 

- Mr le Maire informe qu’il a reçu de l’entreprise Xavier un devis concernant la réhabilitation du 

logement à côté de la caserne des pompiers. Ce devis s’élève à 30 000.00€ HT. Nous sommes en 

attente de nouveaux devis, le conseil municipal prendra une décision en septembre. 

 

- Mr le Maire informe que Mme Matton sollicite un achat de matériel pour une valeur de 500€. Le 

conseil après en avoir échangé décide de reporter cet achat qui normalement incombe au 

syndicat scolaire. 

 

- Mr le Maire fait part aux membres présents que l’académie a validé notre demande pour un 

retour à la semaine des 4 jours. Les nouveaux horaires pour la rentrée de septembre sont affichés 

en mairie. 

 

 

 
La séance est levée à 20h35 

 
 
Le secrétaire  

Philippe DUPRE 

 

 

 


